
DROIT ET
OBJETS CONNECTÉS

L’esprit de ces tables rondes est d’échanger de façon informelle, dynamique et ouverte entre 
juristes et non-juristes, de sorte à identifier la manière dont les différents champs disciplinaires 
et les acteurs de la vie économique concernés par l’essor actuel des « objets connectés » 
appréhendent, le cas échéant, les questionnements juridiques suscités en pratique par ce 
phénomène.
 Il convient par conséquent que les différents intervenants répondent aux questions suivantes, 
en se fondant au besoin sur des situations concrètes : Quelles sont les métamorphoses 
provoquées par l’essor des objets connectés dans différents domaines (santé, protection des 
data, gestion d’une métropole, automatisation des relations contractuelles…) ? Existe-t-il de 
nouveaux risques – notamment juridiques – que cet essor est susceptible d’engendrer ? Plus 
généralement, quelle est la place du droit dans l’accompagnement de ce phénomène ?
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LA JOURNÉE SERA ARTICULÉE AUTOUR DE QUATRE ATELIERS :

Chaque intervenant peut choisir de s’exprimer dans le cadre d’un ou plusieurs ateliers. Les intervenants sont, 

naturellement, libres, selon leurs affinités et leurs habitudes de travail, de développer plus particulièrement, 

voire d’axer entièrement leurs interventions sur des exemples concrets, susceptibles d’illustrer la thématique. 

Les interventions seront de courte durée (10 minutes maximum), de sorte à laisser une large part aux débats.
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